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Arrêté ARS Occitanie n° 2026-3078
fixant la régulation pérenne

du Centre Hospitalier de Bagnols sur Cèze

Le directeur général santé Occitanie,

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1432-2, L. 6122-1, L. 6122-8, R. 6122-25, R. 6122-
41, R. 6123-1 à R. 6123-32-11 ;

Vu santé
M. MENGIN-LECREULX (François) ;

Vu 

Vu la demande du directeur du CH de Bagnols sur Cèze en date du 25 Février 2026
réguler de façon pérenne ;

Vu des représentants du SAS et du 
SAMU, des représentants des professionnels de santé de la concernée, des établissements 
de santé -ML, du CDOM le 3 Avril 2026 ;

Vu
Gard le 3 avril 2026 ;

Vu
d'allocation des ressources prévu à l'article R. 162-29 du code de la sécurité sociale en date du 29 Mai 2026 ;

Considérant e des urgences et ses ressources humaines actuelles et malgré les efforts de 
Hospitalier de Bagnols sur Cèze, 

ouverture complète de ses postes et 

Considérant que, dans ce contexte il y a lieu de 
structure des urgences et de préserver les capacités de prise en charge des urgences vitales et fonctionnelles 

ARRÊTE

Article 1er : A compter du 01 Juin 2026 31 mai 2029, le CH de Bagnols sur Cèze est autorisé à réguler 
en lien avec le SAS - SAMU 30.

Article 2 : et le SAMU du 
Gard -18-3 du code de la santé publique. 

Article 3 : u CH de 
Bagnols sur Cèze. Le CH de Bagnols sur Cèze i
les moyens nécessaires. Il sera porté à la connaiss

du Gard, de la section chargée d'émettre un avis pour les 
activités de médecine d'urgence du comité consultatif d'allocation des ressources, des représentants 
des professionnels de santé du CH de Bagnols sur Cèze, des établissements de santé du territoire, 

- médecins libéraux et du conseil départemental de 

Article 4 : La mesure de régulation du CH de Bagnols sur Cèze

R. 162-29 du code de la sécurité sociale. Cette évaluation est transmise à la conférence régionale de 
-28 du code de la santé publique.

ARS OCCITANIE - R76-2026-06-01-00006 - Arrêté ARS Occitanie n° 2026-3078 fixant la régulation pérenne de l'accès aux urgences du

Centre Hospitalier de Bagnols sur Cèze 38



Article 5 :
Occitanie, par voie de recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé et par voie de 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication pour les tiers. Le tribunal administratif peut être saisi 

Télé recours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr.

Article 6 : nt de santé sont 

du CH de Bagnols sur Cèze et publié au recueil des actes administratifs (RAA) de la préfecture 

Fait à Montpellier, le 01 juin 2026,

François MENGIN-LECREULX
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Décision ARS Occitanie n° 2026-0915 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 

- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles, L.1231-1 à L.1231-4, L.1232-1 à L.1232-6,   
L.1233-1 à L.1233-4, L. 1242-1 à L. 1242-7, R1232-1 à R1232-13, R 1233-1 à R. 1233-13, R.1241-1 et  
R.1241-5, R. 1242-1 et R. 1242-5 ; 

- Vu le décret du 15 avril 2026 portant nomination de Monsieur François MENGIN-LECREULX en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

 
- Vu l’arrêté du 1er avril 1997 fixant les modèles de dossier de demande d'autorisation en vue d'effectuer des 

prélèvements d'organes et de tissus à des fins thérapeutiques ; 
 

- Vu l’arrêté du 1er août 2014 modifiant l’arrêté du 2 août 2005 fixant la liste des organes pour lesquels le 
prélèvement sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire persistant est autorisé ; 

- Vu l’arrêté du 29 octobre 2015 portant homologation des règles de bonnes pratiques relatives au prélèvements 
d’organes à finalité thérapeutique sur personnes décédées ; 

- Vu la décision ARS OCCITANIE n°2021-2289 en date du 12/05/2021, autorisant le renouvellement de l’activité 
de prélèvements d’organes et de tissus à des fins thérapeutiques au Centre Hospitalier d’Auch pour une durée 
de 5 ans ; 

- Vu la demande de renouvellement d'autorisation présentée le 18 décembre 2025 par le Centre Hospitalier 
d’Auch à l’ARS Occitanie en vue de poursuivre son activité de prélèvement d’organes et de tissus à des fins 
thérapeutiques ; 

- Vu l’avis favorable de la Directrice Générale de l’Agence de BIOMEDECINE en date du 05 février 2026 ; 

- Vu la décision n°2026-2420 du 27 avril 2026 portant délégation de signature du Directeur Général de l’ARS 
Occitanie ;   

Considérant que le Centre Hospitalier d’Auch sollicite le renouvellement de son autorisation de prélèvement 
d’organes et de tissus sur personne décédée assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction 
hémodynamique, et de prélèvement de tissus sur personne décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire 
persistant ; 

Considérant qu’en application de l’article L1242-1 du CSP, l’Agence de BIOMEDECINE a été sollicitée pour avis ; 

Considérant que l’Agence de BIOMEDECINE (ABM) a émis un avis favorable sur cette demande ; 

Considérant que pour justifier son avis favorable, l’ABM souligne que la coordination hospitalière de prélèvement 
d’organes et de tissus (CHPOT) du centre hospitalier d’Auch en Gascogne fait partie du réseau de prélèvement 
d’organes et de tissus « Capitole », que des liens étroits avec la tête de réseau (CHU de Toulouse) ont été tissés 
depuis des années et ont permis le renforcement de cette coopération, que le CHU de Toulouse assure la logistique 
du matériel et que la CHPOT a pris contact avec le CH de Condom pour l’intégrer dans un réseau opérationnel de 
proximité (ROP) et que la CHPOT est investie au sein de l’établissement avec des actions de communication et 
d’information ; 
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Considérant toutefois que le CH d’Auch devra prendre en compte les recommandations de l’ABM émises dans 
son avis, à savoir qu’une participation de la CHPOT au staff de neuro doit être mise en place et qu’une invitation 
au Copil des différents partenaires doit être faite afin de réactiver le contact, ceci afin d’éviter les arrêts 
thérapeutiques trop précoces notamment aux urgences ; 

Considérant que, conformément aux articles R1233-7, R1242-3 du code de la santé publique, l’établissement 
justifie d’une organisation et de conditions de fonctionnement permettant l’exécution satisfaisante des opérations 
précitées de prélèvement d’organes et de tissus à des fins thérapeutiques ;  

 

D E C I D E 

 

 
ARTICLE 1er :  L’autorisation accordée au Centre Hospitalier d’AUCH (EJ : 320780117 - ET : 320000086) pour 

effectuer des prélèvements d’organes et de tissus à des fins thérapeutiques est renouvelée pour 
une durée de 5 ans à compter du 11 mai 2026 dans les conditions ci-après : 
 
1°) Prélèvements sur une personne décédée assistée par ventilation mécanique et conservant 

une fonction hémodynamique : 

- Multi-organes 
- Tissus prélevés sur une personne décédée, à l’occasion d’un prélèvement multi-

organes ; 

2°) Prélèvement de tissus sur une personne décédée, présentant un arrêt cardiaque et 
respiratoire persistant. 

 
 

ARTICLE 2 : Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 
publication pour les tiers intéressés, d’un recours gracieux auprès du DGARS, d’un recours 
hiérarchique auprès du Ministère de la Santé (Direction Générale de l'Offre de Soins, 14 avenue 
Duquesne, 75350 Paris SP 07), et/ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
territorialement compétent. Les recours, gracieux et hiérarchique, ne constituent pas un préalable 
obligatoire au recours contentieux. Le tribunal administratif peut être saisi par lettre recommandée 
avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet « Télérecours 
citoyens » accessible à l’adresse suivante «www.telerecours.fr ». 

 
 
ARTICLE 3 : La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur Départemental concerné de 

l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 
 

 Fait à Montpellier, le 7 mai 2026 
 
 
 

 François MENGIN-LECREULX 
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